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Réf  : DOS-0618-4548-D  

 
 
 
 

Arrêté du 29 juin 2018 
portant nomination des membres du 

comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée I » 
sis à l’hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270, boulevard Sainte-Marguerite,  

13274 Marseille cedex 9 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles 

R.1123-1 et suivants ; 
 
VU la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique – chapitre II Recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1

er
 du titre II du livre 1

er
 de la première 

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions 
réglementaires) ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Claude D’HARCOURT, en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 
1

er
 janvier 2017 ; 

VU l’arrêté du ministère des solidarités et de la santé du 16 mai 2018 portant renouvellement de 
l’agrément des comités de protection des personnes pour une durée de six ans, à compter 
du 1

er
 juin 2018 ; 

 
VU l’arrêté de la direction générale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 

6 juin 2018 portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée I » ; 

 
A R R E T E  

 
 

Article 1er : Sont nommés en qualité de membres du comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée I » sis à l’hôpital Sainte Marguerite, 270, boulevard Sainte-Marguerite, 
13274 Marseille cedex 09, pour une durée de six ans, à compter de la date de signature de 
la présente décision : 
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1
ER COLLEGE (technique) : 

 
- Quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence en 
matière de biostatistique ou d’épidémiologie : 

 
 
Titulaires : 

- M. le Pr JAMMES Yves (médecin)  
- M. le Dr RANQUE Stéphane  (biostatisticien) 
- Mme le Dr BOYER CHAMARD Agnès  (médecin) 
- Mme le Dr MORAND Aurélie (pédiatre) 

 
Suppléants : 
 

- M. le Pr GAINNIER Marc (médecin) 
- M. le Dr GAUDART Jean  (biostatisticien) 
- M. le Dr BEGE Thierry  (médecin)  
- M. BENDIANE Karim  (personne qualifiée en recherche) 

 
- un médecin généraliste : 
 

- M. le Dr SPANO Gérard (titulaire) 
- M. le Dr REYNIER Jean-Charles (suppléant) 
 

- un pharmacien hospitalier : 
 

- Mme le Dr ROATTINO Nicole (titulaire) 
- M. le Dr BORNET Charléric (suppléant) 

 
- un infirmier : 
 

- Mme CHANAUD Dominique (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
 
2

ème
  COLLEGE (social) 

 
- une personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions d’éthique : 
 

- Mme le Dr ASSAIANTE Christine (titulaire) 
- Mme CHISCHPORTICH Célia (suppléante) 

 
- un psychologue 
 

- M. DE ALCALA Pierre (titulaire) 
- M. BOCCARDI Christian (suppléant) 

 
- un travailleur social : 

 
- Mme CAMILLI Lucie (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
- deux personnes qualifiées en raison de leur compétence Juridique 

 
- Mr BINON Jean-Pierre (titulaire) 
- Mme HUMBERT-SIMEONE Coraline (titulaire) 
- Mme DRIOUCHE Mélissa (suppléante) 
- désignation en cours (suppléant-e) 
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- deux représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé : 
 

- Mme MEYER Marie-Odile (UNAFAM) (titulaire)  
- Mme DALMONT Odile (Vaincre la mucoviscidose) (titulaire) 
- désignation en cours  (1

er
 suppléant) 

- désignation en cours  (2
ème

 suppléant) 
 
 
Article 2 :  La durée du mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au plus tard au terme 

de l’agrément du comité de protection des personnes, soit le 31 mai 2024. 

Article 3 :  Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 29 juin 2018 
 

signé 
 

Claude d’HARCOURT 
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Réf  : DOS-0618-4539-D  
 
 
 
 

Arrêté du 29 juin 2018 
portant nomination des membres du 

comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V »  
sis au centre hospitalier universitaire de Nice  

hôpital de Cimiez - CS 91179 - 06003 NICE Cedex 1 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles 

R.1123-1 et suivants ; 
 
VU la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique – chapitre II Recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1

er
 du titre II du livre 1

er
 de la première 

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions 
réglementaires) ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Claude D’HARCOURT, en qualité de 

directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 
1

er
 janvier 2017 ; 

VU l’arrêté du ministère des solidarités et de la santé du 16 mai 2018 portant renouvellement de 
l’agrément des comités de protection des personnes pour une durée de six ans, à compter 
du 1

er
 juin 2018 ; 

 
VU l’arrêté du 5 juin 2018 portant nomination des membres du comité de protection des personnes 

« Sud-Méditerranée V » sis au centre hospitalier  universitaire de Nice, hôpital de Cimiez, CS 
91179, 06003 Nice cedex 1. 

 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Sont nommés en qualité de membre du comité de protection des personnes « Sud- 
Méditerranée V » sis au centre hospitalier universitaire de Nice, hôpital de Cimiez, 
CS 91179, 06003 NICE Cedex 1 pour une durée de six ans, à compter de la date de 
signature de la présente décision : 
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1
ER COLLEGE (technique) : 

 
- Quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

biomédicale dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence en 
matière de biostatistique ou d’épidémiologie : 

 
Titulaires : 

- M. le Dr BABE Philippe (médecin pédiatre)  
- M. le Dr TOULON Pierre (médecin) 
- M. le Dr BENSAID Ronny  (médecin) 
- M. le Dr GAL Jocelyn (médecin) 

 
Suppléants : 
 

- M. le Dr CLUZEAU Thomas  (médecin) 
- Mme BAILLEUX Caroline (interne) 
- Mme le Dr FALEWEE Marie-Noëlle (médecin anesthésiste 

 réanimateur, option oncologie) 
- désignation en cours  

  
- un médecin généraliste : 

 
- Mme le Dr CASTA Céline (titulaire) 
- Mme le Dr GILBERT Elise (suppléante) 

 
- un pharmacien hospitalier : 

 
- M. le Dr BERTRAND Benjamin (titulaire) 
- Mme le Dr BOCZEK Christelle (suppléante) 

 
- un infirmier : 

 
- Mme CLUZEAU-BACCA Virginie (titulaire) 
- Mme LEMAN Brigitte (suppléante) 

 
 
2

ème
  COLLEGE (social) : 

 
- une personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions d’éthique : 
 

- Mme SPIRITO Flavia (titulaire) 
- Mme ROCHET Nathalie (suppléante) 

 
- un psychologue 
 

- Mme BERNARD Ingrid (titulaire) 
- Mme WLIZLO Beata (suppléante) 

 
- un travailleur social : 

 
- Mme CORREARD-ROMAGNY Nathalie  (titulaire) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
- deux personnes qualifiées en raison de leur compétence Juridique 

 
- M. CHICHE Patrick (titulaire) 
- Mme GUILLOTIN Audrey (titulaire) 
- M. BOLLA Olivier (suppléant) 
- Mme MICHELON Céline (suppléante) 
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- deux représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé : 

 
- Mme FOURNET Nathalie (La Ligue contre le cancer) (titulaire) 
- Mme PINCEMIN Maggy (A.F.G.S.) (AFD 06) (titulaire) 
- Mme PROVILLE Sylvie (AFD 06) (suppléante) 
- désignation en cours (suppléant-e) 

 
 
Article 2 :  La durée du mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au plus tard au 

terme de l’agrément du comité de protection des personnes, soit le 31 mai 2024. 

Article 3 :  Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 
 
  Fait à Marseille, le 29 juin 2018 
   
  signé 
   
  Claude d’HARCOURT. 
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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Marseille, le 27 juin 2018 

SJ-0618-4430-D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'Agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 
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Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé modifié par le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions 
de coordination des politiques publiques de santé ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2012-1286 du 22 novembre 2012 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé modifié par le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de 
surveillance des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du t" janvier 
2017; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017 ; 

Vu les arrêtés du 30 juin 2017 et 25 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Norbert 
NABET, directeur général adjoint ; 

ARRETE 

Article 1er: 

Les arrêtés du 30 juin 2017 et 25 janvier 2018 publiés au recueil des actes administratifs de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, sont abrogés et remplacés par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
!'Agence régionale de santé, délégation de signature est conférée dans la limite de leurs compétences 
et attributions respectives, aux responsables suivants : 
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Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Cathy BUONSIGNORI, responsable Les lettres de mission d'inspection-contrôle et les 
de la « Mission inspection-contrôle- lettres de transmission des rapports provisoires, à 
réclamations » l'exception de toute mission réalisée 

conjointement avec une autre autorité. 

Toutes les requêtes, mémoires et observations en 
Madame Astrid LAURENT, responsable du réponse, interventions devant les juridictions 
service « Expertise juridique et marchés administratives et les juridictions de l'ordre 
publics» judiciaire. 

Tous actes relatifs à la passation et à l'exécution 
des accords-cadres et des marchés publics, selon 
les procédures prévues par le code des marchés 
publics et d'un montant inférieur à 144 000 € pour 
les fournitures et services, et 90 000 € pour les 
travaux. 

Monsieur Antony TARTONNE, chef de cabinet Ordres de paiement des frais de déplacements et 
frais de missions du personnel de l'agence. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Claude DUMONT, conseillère médicale, à effet de signer tous actes et 
décisions relevant des missions et compétences de l'Agence y compris ceux engageant financièrement 
!'Agence, à l'exception des actes suivants : 

- Les arrêtés définissant et révisant les territoires de démocratie sanitaire et zones prévus à l'article 
L.1434-9 du code de la santé publique. 

- Les décisions arrêtant et révisant le projet régional de santé et ses composantes (cadre d'orientation 
stratégique, schéma régional de santé, programme relatif à l'accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies) suivant les articles L.1434-1 et 2 et R.1434-1 du code de la santé 
publique. 

- Les décisions arrêtant et révisant le schéma interrégional de santé prévu à l'article R. 1434-10 du 
code de la santé publique. 

Article 4: 

Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

.i d'NARCOUR.1 C\ouue 
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arseSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

SJ-0618-4288-D Marseille, le 25 juin 2018 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code des marchés publics, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 
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Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé modifié par le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions 
de coordination des politiques publiques de santé ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2012-1286 du 22 novembre 2012 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé modifié par le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de 
surveillance des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er janvier 
2017; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017; 

Vu l'arrêté du 26 avril 2018 portant délégation de signature à Madame Joëlle CHENET, en qualité de 
secrétaire générale, directrice des ressources humaines par intérim de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 26 avril 2018 susvisé publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes 
Côte d'Azur est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
!'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée à 
Madame Anne LAGADEC, en tant que secrétaire générale par intérim, directrice des ressources 
humaines au sein de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre de ses 
attributions, à effet de signer les actes et décisions, y compris ceux qui engagent financièrement 
!'Agence et relatifs aux : 

Budget et contrôle de gestion 
Moyens généraux 
Ressources humaines 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne LAGADEC, délégation est conférée, dans la 
limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-après comme suit: 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Martine BELLEUDY, responsable du Tous les actes courants de gestion interne, y 
service « Moyens généraux » compris en matière de documentation et 

d'impression, et les visas des bons de pré- 
commande et de commande pour des dépenses 
inférieures à 5.000 €. 

Tous les actes courants de gestion interne 
relevant de l'ordonnateur : 

Madame Nathalie COORNAERT, responsable du - les virements de crédit à l'exception des 
service « Budget et contrôle de gestion » virements entre enveloppes ayant un 

caractère I imitatif, 
- les visas des bons de pré-commande et de 

commande pour des dépenses inférieures à 
10.000€. 
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Direction des Ressources Humaines : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Emmanuelle CAMOIN, Tous les actes de gestion en matière de ressources 
directrice adjointe des Ressources humaines, à l'exception des décisions ayant un impact sur 
Humaines le plafond d'emploi et sur la masse salariale. 

Tous les actes relatifs à la formation qui engagent 
financièrement l'agence dans la limite de 5.000 €, et le visa 
préalable à la certification du service fait pour les dépenses 
relatives à la formation inférieures à 5.000 €. 

Madame Magali VERNA, responsable Tous les actes de gestion en matière de ressources 
unité agents Etat humaines à l'exception des décisions ayant un impact sur 

le plafond d'emploi et sur la masse salariale. 

Article 4: 

Madame Anne LAGADEC, secrétaire générale par intérim, directrice des ressources humaines, est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de cette publication. 

Claude d'HARCOUR't 
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a.r.geSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

SJ-0618-4431-D Marseille, le 27 juin 2018 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
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Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé modifié par le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions 
de coordination des politiques publiques de santé ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2012-1286 du 22 novembre 2012 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé modifié par le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de 
surveillance des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du t'" janvier 
2017; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017; 

Vu l'arrêté du 25 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Norbert NABET, en qualité de 
directeur général adjoint, directeur de la direction des soins de proximité ; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 25 janvier 2018, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
!'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée à 
Madame Véronique BILLAUD, directrice des politiques régionales de santé, directrice par intérim de la 
direction des soins de proximité de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à effet de 
signer tous actes et décisions relevant de la direction des soins de proximité, y compris ceux qui 
engagent financièrement !'Agence, à l'exception des actes suivants : 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04. 13.55.80.10 I Fax: 04. 13.55.80.40 
http://paca.ars.sante.fr Page 2/3 

ARS PACA - R93-2018-06-27-004 - Arrêté portant délégation de signature à Mme Véronique BILLAUD, directrice des politiques régionales de santé, directrice
par intérim de la direction des soins de proximité 53



Décision arrêtant le schéma régional de santé suivant l'article L. 1434-3-1-1° du code de la 
santé publique, 
Décision arrêtant les zones mentionnées à l'article L. 1434-4 du code de la santé publique. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique BILLAUD, délégation est conférée, dans 
la limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-après comme suit: 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Louise CHARLES, Responsable du Coordination et structuration de l'offre de premier 
service « appui à la coordination » recours (Plateforme territoriale d'appui, réseaux 

de santé, MAIA ... ) 

Docteur Marie-Françoise MIRANDA, Responsable 
du service de « l'organisation du premier recours » Régulation de l'offre de premier recours 

Monsieur Michel CHIARA, Responsable du service Régulation financière (hors FIR) et 
« régulation financière et contractualisation » contractualisation 

Article 4: 

Madame Véronique BILLAUD, directrice des politiques régionales de santé, directrice par intérim de la 
direction des soins de proximité est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Direction de l'organisation des soins 
 
Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  DELON,Melvie 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
 
Réf  : DOS-0618-4406-D  
 
Date : 25 juin 2018 
 

Objet : Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins 
de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la 
pratique de l'épuration extra-rénale 
 
FINESS  EJ : 06 079 054 0 
FINESS  ET : 06 001 967 6 
                       06 080 101 6  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président de l’association 
AGAHTIR 
Zone industrielle la vallière 
 
06730 Saint André la roche 
 
 
 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement septennal de l’autorisation 
d’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extra-rénale 
sous la modalité autodialyse simple et/ou assistée sur les sites de : 
 
-Mandelieu, sis 601 avenue de Fréjus Mandelieu-la-Napoule (06210) ; 
-Grasse, site du centre hospitalier de Grasse, sis chemin de Clavary Grasse (06130). 
 
Cette activité de soins a fait l’objet d’un renouvellement le 19 mai 2014. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 1 de l’article L.6122-8 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 20 mai 2019 pour une durée de sept 
ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article L.6122-10, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un 
dossier d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 20 mars 
2025.  
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEM

ENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEM

ENT

13

MEDECINE D'URGENCE 

SUP (STRUCTURE DES 

URGENCES PEDIATRIQUES)

APHM

80 rue 

Brochier

13354 

MARSEILLE 

CEDEX 5

13 078 604 9

HOPITAL LA 

TIMONE 

Enfants

264 rue Saint 

Pierre

13385 

Marseille 

Cedex 5

13 078 429 7 19/08/2015
25/06/2018 

13

APPAREIL D'IRM A UTILISATION 

CLINIQUE

General Electric 450 W (numéro 

aimant : HM0919)

SA SOREVIE-GAM

21 avenue 

Alfred Capus 

13097 AIX EN 

PROVENCE 

Cedex 02

13 000 736 2
CLINIQUE 

AXIUM

21 avenue 

Alfred Capus

13097 AIX EN 

PROVENCE 

Cedex 02

13 081 074 0 08/08/2019
27/06/2018 

13

CAMERA A SCINTILLATIONSANS 

DETECTEUR D'EMISSION DE 

POSITIONS

de marque GEMS type Discovery 

530 C

SAS IMAGERIE DE 

CLAIRVAL

317 Bd du 

Redon

13009 

MARSEILLE

 13 003 783 1

HOPITAL 

PRIVE 

CLAIRVAL 

 317 Bd du 

Redon

13009 

MARSEILLE
13078405 01/09/2019

25/06/2018

13

MEDECINE D'URGENCE

SU (STRUCTURE DES 

URGENCES)

CHIAP 

Avenue des 

Tamaris

13616 AIX EN 

PRCE Cedex

13 004 191 6
SITE 

PERTUIS

58 rue de 

Croze

84123 

PERTUIS 

Cedex

84 000 049 1 02/04/2019
27/06/2018

ARS PACA - R93-2018-06-27-006 - RAA DU 03072018 58



DIRECCTE-PACA

R93-2018-06-22-010

2018-07-02 Décision délégation de signature et de

représentation M. WAUQUIER

DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-22-010 - 2018-07-02 Décision délégation de signature et de représentation M. WAUQUIER 59



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-22-010 - 2018-07-02 Décision délégation de signature et de représentation M. WAUQUIER 60



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-22-010 - 2018-07-02 Décision délégation de signature et de représentation M. WAUQUIER 61



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-22-010 - 2018-07-02 Décision délégation de signature et de représentation M. WAUQUIER 62



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-22-010 - 2018-07-02 Décision délégation de signature et de représentation M. WAUQUIER 63



DIRECCTE-PACA

R93-2018-07-02-006

2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins

DIRECCTE-PACA - R93-2018-07-02-006 - 2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins 64



DIRECCTE-PACA - R93-2018-07-02-006 - 2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins 65



DIRECCTE-PACA - R93-2018-07-02-006 - 2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins 66



DIRECCTE-PACA - R93-2018-07-02-006 - 2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins 67



DIRECCTE-PACA - R93-2018-07-02-006 - 2018-07-02-Arrêté de subdélégation enrichissemet des vins 68



DIRECCTE-PACA

R93-2018-06-18-013

2018-07-03-Décision nouveaux membres RRPA

DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-18-013 - 2018-07-03-Décision nouveaux membres RRPA 69



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-18-013 - 2018-07-03-Décision nouveaux membres RRPA 70



DIRECCTE-PACA - R93-2018-06-18-013 - 2018-07-03-Décision nouveaux membres RRPA 71



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca

Corse

R93-2018-07-02-002

arrêté subdélégation signature financier Dieudonné

MBELEG, chef d'établissement centre pénitentiaire

Avignon le Pontet

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-002 - arrêté subdélégation signature financier Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement centre pénitentiaire Avignon le Pontet 72



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-002 - arrêté subdélégation signature financier Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement centre pénitentiaire Avignon le Pontet 73



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-002 - arrêté subdélégation signature financier Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement centre pénitentiaire Avignon le Pontet 74



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca

Corse

R93-2018-07-02-001

arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG,

chef d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 75



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 76



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 77



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 78



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 79



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 80



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2018-07-02-001 - arrêté subdélégation signature RH Dieudonné MBELEG, chef
d'établissement Centre pénitentiaire Avignon le Pontet 81



DIRM

R93-2018-07-03-001

Arrêté du 03 juillet 2018 portant fixation des ports

maritimes, lieux, quai et horaires autorisés pour le
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Liste des ports autorisés pour les ganguis et petits ganguis (filet remorqué de fond)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 03 JUILLET 2018

portant fixation des ports maritimes, lieux, quai et horaires autorisés pour le débarquement des
captures pêchées au gangui.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant  un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le  règlement  (CE)  404/2011  de  la  Commission  du  8  avril  2011  modifié  portant  modalités
d’application  du  règlement  (CE)  1224/2009 du  Conseil  instituant  un  régime communautaire  de
contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à
la politique commune de la pêche ;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 2018/693 de la Commission du 7 mai 2018 portant dérogation au
règlement n°  1967/2006 du Conseil  en ce qui concerne l’interdiction de la pêche au-dessus des
habitats  protégés  ainsi  que la  distance minimale  de la  côte  et  la  profondeur  minimale  pour  les
chalutiers  équipés  de  chaluts  de  type  « gangui » pêchant  dans  certaines  eaux territoriales  de  la
France (Provence-Alpes-Côte d’Azur) ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté  du  10  janvier  2012  fixant  les  règles  d’emport  et  d’utilisation  des  équipements
d’enregistrement et de communication électroniques des données relatives aux activités de pêche à
bord des navires sous pavillon français ainsi que des navires sous pavillon étranger qui se trouvent
dans les eaux sous juridiction française ;

…/...
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VU l’arrêté du 13 mai 2014 modifié portant adoption de plans de gestion pour les activités de pêche
professionnelle à la senne tournante coulissante, à la drague, à la senne de plage et au gangui en mer
Méditerranée par les navires battant pavillon français ;

VU l’arrêté du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime ;

VU l’arrêté du 16 mars 2018 définissant un plan de contrôle et de suivi des débarquements pour les
navires titulaires d’une autorisation européenne de pêche au gangui ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° R93-2018-02-22-005 du 22 février  2018 portant  délégation de signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Les ports maritimes, lieux, quai et horaires autorisés pour le débarquement des captures pêchées au gangui
en vue de leur première mise sur le marché dans le département des Bouches du Rhône, sont les suivants :

Commune Code postal
Jours et heures obligatoires pour
le débarquement (heure locale)

Lieu(x) obligatoire(s) pour le débarquement

LA CIOTAT(Petit gangui) 13600
Du lundi au vendredi 

de 8 heures à 16 heures
Port de la Ciotat 

Quai du môle Berouard
BANDOL (Petit gangui) 83150 7j/7 Port de Bandol

LE BRUSC 83140 7j/7 Port du Brusc

TOULON 83100
7j/7 du 15 avril au 15 octobre
et du 15 octobre au 15 avril

 de 22h à 5h 

Port de Toulon 
Quai des Pêcheurs

HYERES 83400 7j/7
Port St Pierre/
Port des Salins

SAINT-TROPEZ 
(Petit gangui)

83990
7j/7 de 16 heures à 19 heures
et de 00 heures à 03 heures

Port de Saint-Tropez

CANNES (Petit gangui) 06400
7j/7de 9 heures à 12 heures
 et de 18 heures à 22 heures

Vieux-port,
arrondi du quai Saint-Pierre 
ou arrondi du quai Laubeuf

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

…/...
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ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

           Fait à Marseille, le 03 JUILLET 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

RAA DIRM

Copies :
- DDTM/DML 13, 83, 06
- CNSP ETEL
- MAA-DPMA Bureau GR
- Dossier RC

…/...
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Arrêté portant autorisation d'exploiter de M Cédric

FRESIA 112 Traverse du Boulodrome 83390 PUGET

VILLE
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HACQUART 5, place Conde 08000
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DECISION 

portant délégation de signature 

à la Délégation interrégionale du Secrétariat Général  du ministère de la Justice à Aix en 

Provence 

 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale 

des services pénitentiaires Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat général Sud-

Est 

Vu la convention de délégation de gestion du 19 avril 2018 entre la direction interrégionale de 

la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Est et la délégation interrégionale du secrétariat 

général Sud-Est 

 

DECIDE : 

  

Article 1
er

 : Délégation de signature d’ordonnateur est donnée aux agents susnommés figurant 

nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de procéder aux actes 

d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et de tous ordres de recettes, 

dans le système d’information financière Chorus, exécutés pour la direction interrégionale des 

services pénitentiaires Sud-Est, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de 

la Jeunesse Sud-Est en application des délégations de gestion visées supra par la délégation 

interrégionale du secrétariat général Sud-Est. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 

les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

des Bouches du Rhône. 

Fait à Aix en Provence, le 02 juillet 2018 

 

Le délégué interrégional du secrétariat général du ministère de la justice Sud-Est 

Philippe COSNARD  
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ANNEXE 1 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 

D’ORDONNATEUR 

Nom, prénom Grade Statut Fonction Domaine de la 
délégation de 
signature 

SODI Gilbert ATTACHE FONCTIONNAIRE Chef du 

DAEBC 

Ensemble des actes de 

dépense et de recettes 

des programmes 

107,166 titre 5, 182, 

310, 723, 724 et 912 

PROCHILO Vincent ATTACHE FONCTIONNAIRE Adjoint du 

chef du 

DAEBC 

Ensemble des actes de 

dépense et de recettes 

des programmes 

107,166 titre 5, 182, 

310, 723, 724 et 912 

NICOLAS Sandrine ATTACHE FONCTIONNAIRE Chargée de 

mission 

Ensemble des actes de 

dépense et de recettes 

des programmes 

107,166 titre 5, 182, 

310, 723, 724 et 912 

GRAVIER Patricia SA FONCTIONNAIRE Responsable 

de l’unité EJ 

et valideur 

Ensemble des actes de 

dépenses du 

programme 182, 107 et 

912 

KARRAMKAN 

Florent 
SA FONCTIONNAIRE Responsable 

de l’unité 

appui et 

soutien 

logistique, et 

valideur. 

Référent 

SFACT 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 912 

et 182 

ARNOUX Frédéric ATTACHE FONCTIONNAIRE Chargé de 

mission 

Ensemble des actes de 

dépense et de recettes 

des programmes 

107,166 titre 5, 182, 

310,723, 724 et 912 

RICARD Nathalie SA FONCTIONNAIRE Responsable 

de l’unité 

mutualisée, 

DP et 

valideur 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 182, 

310 et 912, et des 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182 et 912, 310, 723 et 

PFI AIX EN PROVENCE - R93-2018-07-02-003 - DECISION-05-2018 2 juillet 2018 110



724 

BOUCIDA Sid-

Ahmed 
AA FONCTIONNAIRE Valideur 

unité des 

marchés 

complexes  

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 166 

titre 5, 182, 723 et 724 

CHASTEL Tiphaine SA FONCTIONNAIRE Responsable 

de l’unité des 

marchés 

complexes et 

valideur 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 166 

titre 5, 182, 723 et 724 

COLPAERT Isabelle AA FONCTIONNAIRE Valideur 

unité EJ 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 912 

et 182 

KADAYAHYA 

Habiba 
AA FONCTIONNAIRE Valideur 

unité EJ 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 182, 107 

et 912 

BONNEFOY 

François 
AA FONCTIONNAIRE Valideur  

unité 

mutualisée, 

DP 

Ensemble des actes de 

dépenses des 

programmes 107, 182, 

310 et 912, et des 

recettes des 

programmes 107, 166, 

182 et 912, 310, 723 et 

724 

BOULMAIZ 

Sabrina 
AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 166 

titre 5, 182, 724 et 723 

     

BARRE Coralie AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

MONCADEL Anne AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

GOUGEON Cathie AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF du 

programme 182, 107 et 

912 

HELALI Nella AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

PFI AIX EN PROVENCE - R93-2018-07-02-003 - DECISION-05-2018 2 juillet 2018 111



et 182 

LAFON Delphine AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus. 

Référent 

SFACT 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

GAMEZ Lazaro AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

PELLOY Brigitte AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107 912 

et 182 

VALETTE Magali AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

MONTELY Carol AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 

HAJJEM Sana 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

SALQUEBRE 

Claire 

 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus. 

Référent 

SFACT 

Certification du SF des 

programmes 107, 912 

et 182 

CARRIO Isabelle AA FONCTIONNAIRE 

 

Gestionnaire 

chorus 

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 

PILLOUX 

Guillaume 
AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 

LENGLET 

Emmanuelle 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 

MARTINEZ Marie 

Paule 
AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 
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BELAHOUEL 

Imane 

AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 182, 107, 

912, 723, 724 et 166 

titre 5 

     

ESCORZA Arnaud AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 182, 107, 

912, 723, 724 et 166 

titre 5 

PAPAIOANU 

Patricia 
AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF 

des programmes 

107,182, 310 et 912 

MASSA Laurence AA FONCTIONNAIRE Gestionnaire 

chorus  

Certification du SF des 

programmes 107,182, 

310 et 912 
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